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ARTICLE 5

Compléter la fin de l’alinéa 12 de cet article par les mots :

« , notamment concernant les conditions de reclassement des salariés chargés des services
de  recouvrement  des  contributions  de  l’assurance  chômage  de  l’Union  nationale
interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce (UNEDIC). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délégué général  doit  avoir également pour mission la négociation indispensable des
conditions de reclassement des personnels des services de recouvrement de l’UNEDIC.


